
 
 

 
 

     COMMUNE DE 

   STADTBREDIMUS   Tel. : 23 69 62 – 1            E-mail : secretariat@stadtbredimus.lu 
 

Informations concernant l’étudiant 
 

 

Nom, prénom : 
 

 

 

Matricule : 
 

 

 

Lieu de naissance : 
 

 

 

Rue, N° : 
 

 

 

Code postal, localité : 
 

 

 

Téléphone : 
 

 

 

E-mail : 
 

 

 

Études 2020/2021 : 
 

 

 
Informations bancaires : 
 

 

 

Nom de banque : 
 

 

 

N° de compte : 
 

IBAN LU  

 

Attention : Le présent formulaire, dûment rempli et signé, doit être envoyé au secrétariat communal 

avant le 1er mai 2021, accompagné d’un certificat scolaire. 

____________________________________________________________________________ 

Par la présente, je me permets de solliciter un embauchage temporaire pour étudiants auprès du 

service technique de la Commune de Stadtbredimus. 

Je serais disponible pendant les périodes suivantes (à cocher toutes les périodes disponibles) : 

   

          19.07. – 30.07.     02.08. – 13.08.       16.08. – 27.08.      30.08 – 10.09. 
 

J’ai déjà été engagé(e) comme étudiant auprès du service communal lors des vacances scolaires des 

années ………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Stadtbredimus, le  _________________      

___________________ 

           Signature du requérant

     

 

FORMULAIRE DE DEMANDE POUR UN EMPLOI 

TEMPORAIRE POUR ÉTUDIANTS 

2021 
 

 

Conditions d’engagement 

- Etre âgé de 16 ans au moins et de 27 ans au maximum le 1er jour de la période d’engagement 

- Période de travail limitée à 2 semaines / max. 2 personnes par période de travail 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Die Gemeinde Stadtbredimus stellt im technischen Dienst Schüler/innen und Student/innen während 

folgenden Perioden in den Sommerferien 2021 ein: 

- 19.07 - 30.07.  max. 2 Personen  

- 02.08. - 13.08.  max. 2 Personen 

- 16.08. - 27.08.            max. 2 Personen 

- 30.08. - 10.09.           max. 2 Personen 

Einstellungsbedingungen: 

- Mindestalter 16 Jahre / Höchstalter 27 Jahre (bei Antritt der Beschäftigung) 

- Arbeitszeit limitiert auf 2 Wochen 

- Anfrageschluss: 1. Juni 2021 (letzte Frist)  

- Antragsteller, welche bereits mehr als zweimal eingestellt wurden, werden ggfs. auf eine 

Warteliste gesetzt 

Bitte beachten Sie, dass es sich im technischen Dienst meistens um Außenarbeiten handelt, welche bei 

jeden Wetterbedingungen ausgeführt werden müssen. 

Das Antragsformular finden Sie auf www.stadtbredimus.lu – Téléchargements. 
 
 
 
 

 
____________________________________ 

 

La Commune de Stadtbredimus se propose d’engager des élèves et des étudiants au sein du service 

technique lors des périodes de vacances d’été 2021 suivantes : 

- 19/07 - 30/07   max. 2 personnes 

- 02/08 - 13/08            max. 2 personnes 

- 16/08. - 27/08         max. 2 personnes 

- 30/08 – 10/09          max. 2 personnes 

Conditions d’admission : 

- Être âgé de 16 ans au moins et de 27 ans au maximum (au moment de l’emploi) 

- Période de travail limitée à 2 semaines 

- Date limite de demande : 1er mai 2021 (dernier délai) 

- Les requérants ayant été engagés plus de 2 fois seront inscrits, le cas échéant, sur une liste 

d’attente 

Veuillez noter que la majorité des travaux du service technique sont des travaux extérieurs qui doivent 

être exécutés dans toutes les conditions météorologiques. 

Le formulaire de demande est téléchargeable sur www.stadtbredimus.lu – Téléchargements. 
 
 
 

 

Beschäftigung von Schüler und Studenten in den 
Sommerferien 2021_______________________________ 

Engagement d’élèves et d’étudiants  
lors des vacances d’été 2021 

 

Aufgrund der aktuellen Umstände im Rahmen der COVID-19 Pandemie und den damit verbundenen 

Regierungsentscheidungen behält die Gemeinde sich das Recht vor, den Arbeitsvertrag mit den eingestellten 

Schüler/innen und Student/innen vorzeitig aufzulösen, ohne Entlohnung der noch ausstehenden Arbeitszeit. 

En raison des circonstances actuelles dans le contexte de la pandémie COVID-19 et des décisions 

gouvernementales y relatives, la commune se réservera le droit de résilier avec effet immédiat le contrat de 

travail avec les élèves et étudiants engagés, ceci sans rémunération des heures de travail non prestées.  

http://www.stadtbredimus.lu/
http://www.stadtbredimus.lu/

